
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

DÉMARCHE D’INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ÉLECTORALES Laon, le 09 décembre 2021

L’inscription  sur  les  listes  électorales  via  le  téléservice  d’inscription  sur  les  listes  électorales  est
disponible sur le site de service-public :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396

Le téléservice est l’une des possibilités proposées d’inscription sur les listes électorales pour pouvoir
voter. Il reste néanmoins possible de s’inscrire :

• sur place, en mairie ;
• par courrier adressé à la mairie.

Dans ces deux cas, il appartient à l’usager de présenter le Cerfa n°12669*02 de demande d’inscription,
accompagné des pièces justificatives requises.

Avant  de commencer  votre  démarche,  vous  pouvez  vérifier  si  vous  êtres  déjà  inscrit  sur  les  listes
électorales : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R51788

Pour voter lors de l’élection présidentielle, vous pouvez vous inscrire jusqu’au 4 mars 2022.
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Les jours et heures d’accueil sont consultables sur le site internet
des services de l’État dans l’Aisne : www.aisne.gouv.fr
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